
TRANSFERT OBLIGATOIRE DE LA COMPETENCE EN MATIERE DE GESTION DES 

ZONES D’ACTIVITES ECONOMIQUES (ZAE) 

VALIDATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES 

CHARGES TRANSFEREES (CLECT) 

 

 

Le présent rapport a pour objet l’approbation du rapport établi par la Commission Locale 

d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) du 23 décembre 2020, dans le cadre du transfert de 

la compétence en matière de gestion des zones d’activités Economiques (ZAE). 

 

Conformément aux dispositions de la loi NOTRé du 07 août 2015, la compétence en matière de 

gestion des ZAE a été transférée au Territoire de la Côte Ouest (TCO) au 1er janvier 2017. Pour la 

ville de Le Port, sont concernées : 

- les zones industrielles n°2 et 3, 

- la zone artisanale, 

- la ZAE Belvédère, 

- la ZAC Développement 2000, 

- le Village artisanal dans la ZAC des Mascareignes 1, 

- la ZC Chemin des anglais,  

- la ZAE Pierre Brossolette. 

 

Le Code Général des Impôts prévoit la neutralisation des impacts de ce transfert par la mise en place 

de compensations financières. Celles-ci ont été évaluées par la CLECT sur la base d’un rapport 

présenté en commission le 23 décembre 2020. Le procès-verbal de cette commission est annexé à la 

présente note. 

Ce dernier doit faire l’objet de délibérations concordantes de la majorité qualifiées des conseils 

municipaux, ainsi que le prévoit le Code Général des Collectivités Territoriales (article L. 5211-5). 

Les principes juridiques qui s’appliquent en matière d’évaluation des charges sont les suivants : 

- Les dépenses de fonctionnement non liées à un équipement sont évaluées d'après leur coût 

réel dans les budgets communaux, lors de l'exercice précédant le transfert de compétences ou 

d'après leur coût réel, tels qu’actés dans les comptes administratifs. 

- Les dépenses liées à des équipements sont calculées sur la base d'un coût moyen annualisé. 

Ce coût intègre le coût de réalisation ou d'acquisition de l'équipement ou, à défaut, son coût 

de renouvellement. Il intègre également les dépenses d'entretien et les charges financières. 

- Le montant des charges transférées est déduit de l’Attribution de Compensation (AC), sauf en 

cas de délibération des 2/3 du Conseil communautaire et de chacun des conseils municipaux, 

auquel cas, la fixation de l’AC est libre. 

 

La majorité des charges liées à la compétence en matière de gestion des ZAE est constituée de charges 

liées à un équipement (voiries et réseaux divers (VRD) essentiellement). En outre, au vu des dates de 

réalisations anciennes des zones d’activités, il n’y a pas de charges financières relatives au 

financement. 

En application du Code Général des Impôts, l’évaluation validée par la CLECT applique donc la 

méthode du « coût moyen annualisé » et intègre les éléments suivants : 



- les coûts de renouvellement des investissements publics, c'est-à-dire l’investissement annuel 

nécessaire au remplacement de l’équipement, à la fin de sa durée de vie théorique (durée 

d’amortissement) ; 

- les charges directes d’entretien courant : espaces verts, réseaux humides ; 

- les charges semi-directes et indirectes : fluides, taxes foncières, ressources humaines. 

 

En outre, la CLECT a retenu les principes suivants : 

- le coût de renouvellement des investissements publics sera compensé par le versement d’une 

subvention d’investissement annuelle des communes concernées, au TCO ; 

- les charges directes d’entretien courant, les charges semi-directes et les charges 

indirectes viennent en réduction de l’attribution de compensation versée annuellement par le 

TCO, aux communes. 

 

Les modalités de calcul des différents coûts et charges, ainsi que leur valorisation sont résumés dans 

le tableau suivant : 

 

Objet de 

l’évaluation des 

couts 

Nature des dépenses 
Méthode de calcul 

du Coût Moyen Annuel 

Coût Moyen 

Annuel 

Renouvellement 

des 

investissements 

Voiries 

Réseaux humides 

Réseaux secs 

Signalisation 

horizontale 

Signalisation verticale 

Mobilier urbain 

Coût du renouvellement 
____________________________________________________ 

 

Durée d’amortissement 

des biens 

356 634 € 

Charges directes 

d’entretien 

courant 

Voiries 

Réseaux humides 

Réseaux secs 

Signalisation verticale 

Espaces verts 

Coût des interventions 

X 

Nombre d’interventions 

annuelles 

356 532 € 

Charges semi-

directes et 

indirectes 

Ressources humaines 

supplémentaires 

nécessaires à la gestion 

des zones transférées 

En fonction de la surface des 

espaces publics dans chaque zone 

110 492 € Fluides (eau, 

électricité) 

Dépenses réelles constatées et ou 

extrapolation des dépenses 

réalisées par le TCO depuis le 

01/01/2017 

Taxes foncières bâties 

et non bâties 

Pour les parcelles économiques 

nues et les ateliers économiques 

concernés par le transfert 

  Total : 823 658 € 

 



Ainsi, le transfert obligatoire de la compétence en matière de gestion des ZAE au TCO, issu de la loi 

NOTRé du 07 août 2015, se traduit financièrement pour la Ville par : 

- une diminution de son attribution de compensation à hauteur de 467 024 €, au titre des charges 

directes de gestion courante d’une part et des charges semi-directes et indirectes, d’autre part ; 

- le versement, chaque année, au TCO d’une subvention d’investissement de 356 634 €, au titre 

du coût de renouvellement des équipements transférés. 

 

L’entrée en vigueur de ces dispositions se fera à compter de l’exercice 2021. 

 

Pour la période allant de 2017 (année du transfert de la compétence dans le cadre de la loi NOTRé) à 

2020, la CLECT retient le principe d’un ajustement de l’AC, sur la base des dépenses nettes 

effectivement réalisées. Les dépenses à prendre en compte concernent les dépenses de gestion 

(directes, semi-directes et indirectes) et les dépenses de renouvellement. Les dépenses retenues, en 

concertation avec le TCO, feront l’objet d’un état de dépenses visé par le Comptable. 

 

Ainsi, en prenant en compte l’ensemble des compétences transférées dans le cadre de la loi NOTRé, 

le montant de l’attribution de compensation versée à la ville de Le Port évolue de la façon suivante : 

 

Montant de l’AC 

avant les transferts 

de compétences 

Incidence transfert 

compétence GEMAPI 

Incidence transfert 

ZAE 

Montant de l’AC 

après les transferts 

de compétences 

12 595 044 € - 159 759 € - 467 024 € 11 968 261 € 

 

 

Au regard de ces éléments, il est demandé au Conseil municipal : 

- d’approuver le rapport définitif relatif à l’évaluation des charges transférées au TCO des 

Zones d’Activités Economiques (ZAE) précédemment communales validé par la CLECT le 

23 décembre 2020 ; 

- d’autoriser le maire ou tout adjoint habilité à signer tous les actes correspondants. 

 

 

____________________________________________________ 

 

Affaire suivie par la DGA Finances, Pilotage, Performance 
Annexe : PV de la CLECT du 23 décembre 2020 

 

 

 

  















































 


